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.

Commune : Charenton-le-Pont 

Nom du site : T11300 

Adresse du site : 147 Rue de Paris 94220, Charenton-le-Pont. 

Coordonnées du site : 

X : 605020                      Y : 2425400  Z : 50 M NGF 

Le projet concerne une : 

 

Déclaration préalable : 

Permis de construire : 
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.

Un réseau de télécommunication mobile générique se compose de plusieurs cellules adjacentes 
accueillant chacune une antenne-relais, positionnée sur un pylône dédié ou un point haut existant, 
communiquant directement avec les terminaux (smartphones, box etc.) dans son périmètre. La zone 
couverte peut varier d’un demi à plusieurs kilomètres selon le relief et la densité de population 
environnante. 
Le volume de communications simultanées (voix et/ou data) des utilisateurs et l’augmentation des 
usages ont des conséquences sur la qualité de service. C’est pourquoi les opérateurs de téléphonie 
mobile sont dans la nécessité d’adapter continuellement le réseau à la réalité de la consommation 
pour permettre des conditions optimales de communication téléphonique et de navigation internet. 
Concrètement, cela peut se traduire sur le terrain par des modifications logicielles sur des sites 
existants sans ajout d’antenne ou par la construction de nouveaux sites 4G/5G, permettant d’assurer la 
qualité de la couverture, de maintenir un bon niveau de débit. 
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. MOTIVATIONS DE NOTRE PROJET

Le déploiement de la 5G se fait dans le cadre des autorisations d’utilisation de fréquences octroyées par l’ARCEP.

Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier, Bouygues Telecom projette la modification d’une an-
tenne relais pour contribuer à la couverture de votre quartier en 5G.
Ce projet consiste uniquement à installer une nouvelle carte dans le boitier technique préexistant.

En effet, à travers sa décision n°2017-07341, l’ARCEP autorise Bouygues Telecom à utiliser les fré-

quences de la bande 2100MHz sans restriction technologique. Cette mise à jour n’implique aucune

modification d’émission, ni ajout d’antenne sur le site.

La 5G va donner de l'oxygène au réseau et permettre de surfer rapidement même dans des zones à

forte affluence en évitant des effets de saturation. C’est la raison pour laquelle le déploiement de la

5G va démarrer par les grandes villes.
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.1. EXTRAIT CADASTRAL 
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.3. PLAN DE MASSE 

Etat existant
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Etat projeté
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.4. VUE EN ELEVATION 
Etat existant
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Etat projeté
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.5. PHOTOS DU LIEU AVANT TRAVAUX 
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.5. PHOTOS DU LIEU AVANT TRAVAUX (Suite) 
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.6. PHOTOMONTAGE DU LIEU APRES TRAVAUX 

Pas de modification visuelle 
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.6. PHOTOMONTAGE DU LIEU APRES TRAVAUX (Suite) 
Pas de modification visuelle 
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7.
PROJETEE

N° 
d'antenne 

Génération 
de système 

mobile 

Gammes 
de 

fréquences 
Azimut1 

Hauteur 
par rapport 

au sol 

Tilt 
prévisionnel2 

Puissance 
Isotrope 

Rayonnée 
(dBw) 

Puissance 
Apparente 
Rayonnée 

(dBw)

ANT824937 

4G 700 

210° 28.15 

0-10° 32.85 30.7

4G 800 0-10° 32.85 30.7

2G 900 0-10° 28.6 26.45

3G 900 0-10° 28.6 26.45

4G 1800 0-8° 28.85 26.7

3G 2100 0-4° 34.4 32.25

4G 2600 0-6° 35.5 33.35

1400-2100 INACTIF INACTIF INACTIF 

ANT612047 INACTIF INACTIF 210° 28.15 INACTIF INACTIF INACTIF 

ANT824923 

4G 700 

330° 28.15 

0-9° 32.85 30.7

4G 800 0-9° 32.85 30.7

2G 900 0-9° 28.6 26.45

3G 900 0-9° 28.6 26.45

4G 1800 0-8° 28.62 26.47

2100 0-8° 34.4 32.25

4G 2600 0-6° 35.5 33.35

1400-2100 INACTIF INACTIF INACTIF 

ANT612045 INACTIF INACTIF 330° 28.15 INACTIF INACTIF INACTIF 

1Azimut : orientation de l'antenne dans le plan horizontal, par rapport au Nord géographique 

2 enne par rapport à la verticale 

4G/5G

3G

4G/5G
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er de la loi du 9 
février 2015 relative à la sobriété, à la transparence, à 
l'information et à la concertation en matière d'exposition 
aux ondes électromagnétiques, Bouygues Telecom s'engage 
à respecter les valeurs limites des champs 
électromagnétiques telles que définies par le décret du 3 
mai 2002 
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. CALENDRIER INDICATIF DES TRAVAUX

connus, à informer le maire de la commune de la date effective des 
travaux ainsi que de la date prévisionnelle de mise en service de 
cette installation. 
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. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

 ?

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut être 
supérieur au seuil du décret ci-dessous. 

-775 situé à moins de 100 mètres de
 ?

Si la réponse est oui, liste des établissements en précisant pour chacun 
niveau maximum de champ reçu, en V/m et 
n°2002-775. 

Nom Nature Adresse Estimation de 
champs reçus en 

V/m 

Estimation en % 
de la valeur 

limite3

CRECHE 
COLLECTIVE 
MUNICIPALE 

CRECHES ET 
GARDERIES 

 

87 Rue Petit 
Château 

0.025980

3selon décret n° 2002-775 

Votre contact pour ce projet : 

Romain CADOT, rcadot@afdtech.com 

13 15 Avenue du Maréchal Juin, 92360 Meudon La Forêt 

NR2100(61V/m)



23 

ETAT DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES 
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